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DEUXIÈME PARTIE

Circulaire de la Chambre de Commerce Suisse en France
DU 31 DÉCEMBRE 1943

La circulaire qui suit est adressée aux Adhérents de la Chambre de Commerce Suisse en France à titre
d'information générale, sans responsabilité de notre part, et sous réserve des modifications qui peuvent être apportées, d'un jour
à l'autre, aux indications qui y sont contenues.

CIRCULAIRE N° 122

VOYAGE EN SUISSE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA COMPAGNIE

Sous réserve des événements, M. Gérard de Pury effectuera prochainement un voyage en Suisse. Il en profitera pour
se mettre à la disposition des Adhérents désireux.de l'entretenir de leurs affaires avec la France. Ceux-ci auront également
l'occasion de prendre part à l'une ou l'autre des réunions au cours desquelles il fera un exposé de trois quarts d'heure sur
« Les relations économiques franco-suisses au seuil de 1944 ».

Ces entretiens et ces réunions auront lieu vraisemblablement aux dates et dans les villes indiquées plus bas. Les
intéressés voudront bien s'adresser aux Institutions dont les noms suivent pour qu'un rendez-vous leur soit fixé et que des précisions

leur soient données sur .les conditions dans lesquelles ces réunions pourront être organisées :

Vendredi 28 janvier Genève, Chambre de Commerce de Genève,
Rue Petitot 8 (Tél. N° 4.53.00).

Lundi 31 janvier Lausanne, Office Suisse d'Expansion Commerciale,
Place de la Riponne 3 (Tél. N° 3.73.31).

Mercredi 2 février La Chaux-de-Fonds, Chambre Suisse de l'Horlogerie,
Rue de la Serre 58 (Tél. N° 2.24.49).

Vendredi 4 février Berne, Chambre Cantonale Bernoise du Commerce et de l'Industrie,
Place du Casino 2 (Tél. N° 2.17.69).

Lundi 7 février Bâle, Chambre de Commerce de Bâle,
Albangraben 8 (Tél. N° 3.18.88).

Mardi 8 février Aarau, Chambre de Commerce d'Argovie,
Bahnhofstrasse 41 (Tél. N° 2.23.44).

Mercredi 9 février Saint-Gall, Directoire Commercial de Saint-Gall,
Gallusstrasse 16 (Tél. N° 3.15.17).

Vendredi I 1 février Zurich, Office Suisse d'Expansion Commerciale,
Boersenstrasse 10 (Tél. N° 5.77.40).

Limité par le temps, le Secrétaire général ne pourra pas séjourner, cette fois-ci, à Neuchâtel, Bienne et Fribourg où il
s'était rendu lors de ses derniers voyages en Suisse. Les Adhérents de ces régions voudront bien, s'ils désirent le rencontrer,
se rendre dans l'une ou l'autre des villes indiquées plus haut. Par contre, M. Gérard de Pury se déplacera à ia Chaux-de-Fonds,
Aarau et Saint-Gall où il n'avait pas eu l'occasion d'aller en I 943.

Le Président de la Chambre de Commerce Suisse en France,

Émile BITTERLI.

P.-S. — Contrairement à ce qui est indiqué ci-dessus, le Secrétaire général sera de passage à Neuchâtel (Chambre
Neuchâteloise du Commerce et de l'Industrie, 14 rue du Bassin, Téléphone n° 5.25.87), le mardi Ier février de I 7 à 18 heures

et à Bienne (Chambre Cantonale Bernoise du Commerce et de l'Industrie, 49 rue de Nidau,Téléphone n° 2.46.41), le
vendredi 4 février de 9 à 10 heures.
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